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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2006-175 DU 05 AVRIL 2006

Fixant la nature des avantages et leurs modalités
d'attribution aux anciennes personnalités civiles,
militaires et homologues des Forces Armées
Béninoises.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF OE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2OO1 ;

Vu ledécret n'2006-031 du 27 janvier2006 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n" 2004-252 du 04 mai 2004 fixant la structure{ype des
Ministères;

Vu le décret n" 96425 du 04 octobre 1996 portant organisation,
attributions et fonctionnement du Cabinet du président de la
République ;

Vu le décret 2005-828 du 30 décembre 2005 portant création, composition,
attributions et fonctionnement de la commission nationale chargée de
proposer le statut et les récompenses à accorder aux anciennes
personnalités civiles, militaires et homologues des Forces Armées
Béninoises ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du

Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 avril 2006 ;

CHAPITRE PREMIER
DU CHAMP D'APPL ICATION

Article 1"' :

Le présent décret définit les dispositions applicables aux anciennes personnalit és
civiles, militaires et homologues des Forces Armées Béninoises, ayant servi
loyalement et efficacement l'Etat, dans la période allant du 26 octobre 1972 au 28
février 1990.

DECRETE



Articie 2
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28 fèvrrer 1990. des fonctlons pclrtrluÈs r)tl 3r'lrnlr'lrstratr'/es

2 a,totr été cecore tlans l'un des,lrdres nationaux dr-r Bènrn. silrrrr'lcuL14 celialne

fonctions de commandement . ou a,rotr sccomplt des aciions 'l'=clat a'rant donr

Ireu a des tèmorgnages écrits oe satrsfactrrln ou ': 'jes tettres de féllcltatrcn
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CHAPITRE II

DES DROITS ET AVANTAGES

Article 4
Les personnalités ,vrsées au;< 'l''" et 2t-t categorres de lartrcle i. sercnt decorèes dan-.
iOrdre Natrcnal du Bénrn Toutefors celles détenant dé1à un cra'je dans cet ordre
sÈrant pramues au orade ttlmédtat:metlt suDerlctlr

Article 5
Les personnalrtéS visées à la 3"-'catégCrie Ce l'anrcle 3. seront ,jeccrees dans l'ordre

de mérite du Bénrn Toutefois. ceiles détenant déià un grade dans cet ordre. seron'
promues au grade immeciatement suoérieur

Article 6
Les personnalités visées à I'article 3, bénéficient d'une revalorisation de la solde ou de

la pension de retraite, par appltcation d'un coefficient dégressif, ainsi qu'il suit :

l "' Cateccr,e 2'"' Cal.c.r,a Calegore

1,50 1,30 1,10

CHAPITRE III

DES DISPOSITIO NS DIVERSES

Article 7
En cas d,exercice de plusieurs fonctions, seule est prise en cornpte celle octroyant la

revalorisatton la Plus élevée

Article 8
Tàute personnalité ne disposant ni d'un salaire, ni d une pension de retraite reÇoit une

prime iorfaitaire unique de sept.ent mille (700 000,) francs

Article I
seules les personnes physiques nomménrent designees bénéficrent des droits vlses a

larticle 6 ies ciroits s'éteignent arr décès des rntéressés

Article 10
NonobStant leS diSpositionS de IarliCIe 2' tCi;teS pelsonnes CCl,]tre qUl ont étè IetenUe:'

(l(-s charoL-s cje r..t.tournenrent , j : ' 
jeniers pLrlrlics oLr de biens 'le I Eiat, des chargeS d'

rnau,reise gÊStrcn. ,les cnaig,:; .: .lii li;llù t l.t :ilr''-l''' ''j': I Elat s()r'rt cxcltles du charnl

c1 applica trcn cJtl L.'résentdécr=i



Les modalités d'application des dispositions du présent décret feront l'objet d'un

Arrêté conjoint du Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale, du Ministre des

Finances et de l'Economie et du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de

la réforme Administrative.

Article 1'l :

Article 12

Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend

effet pour compter sa date de signature et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 05 avril 2O06

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, 4

Le Ministre d'Etat ch rgé ela
Défen Natio le,

artin Comlan Dohou NHIHO

Le Ministre des Finances
et de l'Econo

Le Ministre de la Fonction Publique,
du Travail et de la Réforme

Ad ministrative,

-Cosme SEHLIN.- B

AMPLIATIONS: PR6 AN4 CS2 CC2 CES2 HAAC2 MECDN4 MFE4MFPTRA
AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF.DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3

GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM.IGAA 3 UAC- ENAM - FADESP 3- UNIPAR - FDSP 2
FENAOREB 1 AMICALES MILITAIRES 1 JO 1.- 
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car ARO N

Mathieu KEREKOU.-


